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� 16% du montant de la redevance au profit de l'office
national de la météorologie (ONM) ; 

................ (le reste sans changement) ..................�.

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  13 Moharram 1433 correspondant au
8 décembre 2011.

Ahmed  OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 11-425 du 13 Moharram 1433
correspondant au 8 décembre 2011 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 96-122 du 18
Dhou El Kaada 1416 correspondant au 6 avril
1996 portant composition, organisation et
fonctionnement du conseil national de l'éthique
des sciences de la santé.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la population
et de la réforme hospitalière,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé, notamment son article 168 (alinéa 1er) ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 96-122 du 18 Dhou El Kaada
1416 correspondant au 6 avril 1996 portant composition,
organisation et fonctionnement du conseil national de
l'éthique des sciences de la santé ;

Vu le décret exécutif n° 11-379 du 25 Dhou El Hidja
1432 correspondant au 21 novembre 2011 fixant les
attributions du ministre de la santé, de la population et de
la réforme hospitalière ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter les dispositions de l'article 3 du
décret exécutif n° 96-122 du 18 Dhou El Kaada 1416
correspondant au 6 avril 1996, susvisé, comme suit :

« Art. 3. �  Le  conseil  est  composé  des  membres
suivants :

� un représentant du ministre de la défense nationale ;

� un représentant du ministre de la justice, garde des
sceaux ;

� un représentant du ministre chargé de la santé, de la
population et de la réforme hospitalière ;

� un représentant du ministre chargé du travail, de
l'emploi et de la sécurité sociale ;

� deux (2) représentants du ministre chargé de
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;

� dix-neuf (19) professeurs hospitalo-universitaires
désignés par le ministre chargé de la santé ;

� cinq (5) praticiens médicaux de la santé désignés par
le ministre chargé de la santé.

....................... (le reste sans changement) ................... ».

Art. 2. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  13 Moharram 1433 correspondant au
8 décembre 2011.

Ahmed OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 11-441 du 19 Moharram 1433
correspondant au 14 décembre 2011 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 05-127 du 15
Rabie El Aouel 1426 correspondant au 24 avril
2005 déclarant Hassi Messaoud zone à risques
majeurs.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport conjoint du ministre du commerce et du
ministre de l�énergie et des mines,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l�ordonnance n° 96-01 du 19 Chaâbane 1416
correspondant au 10 janvier 1996 fixant les règles
régissant l�artisanat et les métiers ;

Vu la loi n° 04-08 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant 14 août 2004,  modifiée et complétée,
relative aux conditions d�exercice des activités
commerciales ;

Vu la loi n° 04-20 du 13 Dhou El Kaada 1425
correspondant au 25 décembre 2004 relative à la
prévention des risques majeurs et à la gestion des
catastrophes dans le cadre du développement durable ;
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Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 97-41 du 9 Ramadhan 1417
correspondant au 18 janvier 1997, modifié et complété,
relatif aux conditions d�inscription au registre du
commerce ;

Vu le décret exécutif n° 97-142 du 23 Dhou El Hidja
1417 correspondant au 30 avril 1997 fixant les modalités
d�inscription au registre de l�artisanat et des métiers ;

Vu le décret exécutif n° 05-127 du 15 Rabie El Aouel
1426 correspondant au 24 avril 2005 déclarant Hassi
Messaoud zone à risques majeurs ;

Vu le décret exécutif n° 06-321 du 25 Chaâbane 1427
correspondant au 18 septembre 2006 portant création de la
ville nouvelle de Hassi Messaoud ;

Après approbation du Président de la République :

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter les dispositions du décret
exécutif n° 05-127 du 15 Rabie El Aouel 1426
correspondant au 24 avril 2005 déclarant Hassi Messaoud
zone à risques majeurs.

Art. 2. � Il est inséré dans le décret exécutif n° 05-127
du 15 Rabie El Aouel 1426 correspondant au 24 avril
2005, susvisé, un article 4 bis rédigé comme suit :

« Art. 4 bis. � Sous réserve du respect des distances
par rapport aux installations d�hydrocarbures, le wali de
Ouargla peut, après avis du comité de suivi cité à l�article
4 ter ci-dessous, autoriser :

� la construction d�établissements scolaires et de
formation professionnelle, d�établissements de santé,
d�infrastructures pour l�administration locale, ainsi que de
programmes de logements publics destinés à satisfaire les
besoins de la population de la ville de Hassi Messaoud ;

� la réfection et l�extension des réseaux routiers de la
localité, des réseaux d�alimentation en eau potable, en
électricité et gaz, ainsi que des réseaux d�assainissement ;

� les activités et les investissements à caractère
industriel, commercial, touristique ou agricole et, de façon
générale, toute autre opération qui n�est pas directement
liée à l�industrie des hydrocarbures ;

� l�octroi de permis de construire ou de concessions
qui n�est pas lié directement à l�industrie des
hydrocarbures ».

Art. 3. � Il est inséré dans le décret exécutif n° 05-127
du 15 Rabie El Aouel 1426 correspondant au 24 avril
2005, susvisé, un article 4 ter rédigé comme suit :

« Art. 4 ter. � Il est créé un comité de suivi de la mise
en �uvre des dispositions de l�article 4 bis ci-dessus. Le
comité, présidé par le wali de Ouargla ou son
représentant, est composé :

� des directeurs exécutifs des secteurs chargés de
l�énergie et des mines, de l�urbanisme et de
l�environnement ;

� du représentant local de la gendarmerie nationale ;

� du représentant local de la sûreté nationale ;

� du représentant local de la protection civile ;

� du représentant de la SONATRACH ;

� du représentant du titulaire du titre minier.

Le comité se prononce sur les demandes d�autorisations
nécessaires à la conduite et à l�exercice des opérations et
activités citées à l�article 4 bis ci-dessus.

Dans ce cadre, le comité veille à réunir le maximum de
conditions de préservation de la sécurité des installations
de l�industrie des hydrocarbures et des gisements
d�hydrocarbures à l�intérieur de la zone de Hassi
Messaoud.

Le comité peut faire appel à toute personne susceptible
de l�éclairer dans ses travaux ».

Art. 4. � Il est inséré dans le décret exécutif n° 05-127
du 15 Rabie El Aouel 1426 correspondant au 24 avril
2005, susvisé, un article 9 bis rédigé comme suit :

« Art. 9 bis. � Les dispositions de l�article 4 ci-dessus
prennent effet une fois que la nouvelle ville et le transfert
vers ce site de la population et des activités de la zone de
Hassi Messaoud sont réalisés ».

Art. 5. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  19 Moharram 1433 correspondant au
14 décembre 2011.

Ahmed OUYAHIA.


